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(1) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes et groupements de communes de moins de 3 000 habitants ayant décidé d'établir un budget unique pour 

leurs services de distribution d'eau potable et d'assainissement dans les conditions fixées par l'article L. 2224-6 du CGCT. Ils n'existent qu'en M. 49. 

(2) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), à des groupements comprenant au moins une commune 

de 3 500 habitants et plus (art. L. 5211-36 du CGCT, art L. 5711-1 CGCT) et à leurs établissements publics. 

(3) Uniquement pour les services dotés de l'autonomie financière et de la personnalité morale. 

Préciser, pour chaque annexe, si l'état est sans objet le cas échéant. 
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COMMERCY • BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT· BP · 2023 

1 - INFORMATIONS GENERALES 
MODALITES DE VOTE DU BUDGET 

1 - L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature : 
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement; 
- au niveau (1) du chapitre pour la section d'investissement. 

sans (2) les chapitres « opérations d'équipement » de l'état Ill B 3. 

La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante : 

Il - En l'absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d'investissement, sans chapitre 
de dépense« opération d'équipement». 

Ill - Les provisions sont (3) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) . 

IV - La comparaison avec le budget précédent (cf. colonne« Pour mémoire») s'effectue par rapport à la colonne du budget (4) primitif de 
l'exercice précédent. 

V - Le présent budget a été voté (5) avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1. 

(1) A compléter par" du chapitre" ou" de l'article"· 

(2) Indiquer u avec ,) ou " sans ,, les chapitres opérations d'équipement. 

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants : 

- semi-budgétaires (pas d'inscription en recette de la section d'investissement), 

- budgétaires (délibération n' .......... du .......... ). 

(4) Indiquer•◄ primitif de l'exercice précédent» ou u cumulé de l'exercice précédent>). 

(5) A compléter par un seul des trois choix suivants : 

- sans reprise des résultats de l'exercice N-1, 

- avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif, 

- avec reprise anticipée des résultats de l'exercice N-1. 
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COMMERCY - BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT - BP - 2023 

Il - PRESENTATIO 
VUE 

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES 
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1) 

+ 

RESTES A REALISER (R.A.R) DE 
L'EXERCICE PRECEDENT (2) 

002 RESULTAT D'EXPLOITATION 
REPORTE (2) 

CREDITS D'INVESTISSEMENT (1) VOTES 
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y 
compris les comptes 1064 et 1068) 

+ 

RESTES A REALISER (R.A.R) DE 
L'EXERCICE PRECEDENT (2) 

001 SOLDE D'EXECUTION DE LA 
SECTION D'INVESTISSEMENT REPORTE 

(2) 

TOTAL DE LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT (3) 

TOTAL DU BUDGET (3) 

ET 

EXPLOITATION 
DEPENSES DE LA SECTION 

634 780,00 

+ 

0,00 

(si déficit) 

0,00 

= 

634 780,00 

INVESTISSEMENT 

DEPENSES DE LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT 

532 330,00 

+ 

153 441,00 

(si solde négatif) 

0,00 

685 771,00 

TOTAL 

1320551,00 

RECETTES DE LASECTION 

176744,54 

+ 

0,00 

(si excédent) 

458 035,46 

634 780,00 

RECETTES DE LASECTION 
D'INVESTISSEMENT 

625 382,14 

+ 

0,00 

(si solde positif) 

60 388,86 

(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits 
votés correspondent aux crédits votés lors de l'étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice. 
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats. 
Pour la section d'exploitation, les RAR sont constitués par l'ensemble des dépenses engagées et n'ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l'exercice précédent. En recettes, 
il s'agit des recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un titre au 31/12 de l'exercice précédent. 
Pour la section d'investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l'exercice précédent telles qu'elles ressortent de la comptabilité des 
engagements et aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un titre au 31/12 de l'exercice précédent. 
(3) Total de la section d'exploitation = RAR + résultat reporté+ crédits d'exploitation votés. 

Total de la section d'investissement = RAR + solde d'exécution reporté + crédits d'investissement votés. 

Total du budget = Total de la section d'exploitation + Total de la section d'investissement. 
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COMMERCY - BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT - BP - 2023 

Il - PRESENTAT! 

DEPENSES D'EXPLOITATION 

Chap. Libellé Pour mémoire Restes à Propositions VOTE (3) TOTAL 
budget réaliser N-1 nouvelles (= RAR + 

récédent 1 2 vote 
011 Charges à caractère général 101 800,00 0,00 84 050,00 84 050,00 84 050,00 

012 Charges de personnel, frais assimilés 7 000,00 0,00 10 000,00 10 000,00 10 000,00 

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

65 Autres charges de gestion courante 4 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total des dé enses de estion des services 112 800 00 000 94 050 00 94 050 00 94050 00 

66 Charges financières 6 000,00 0,00 1 600,00 1 600,00 1 600,00 

67 Charges exceptionnelles 2 000,00 2 000,00 2 000,00 

68 Dotations aux provisions et dépréciat0 (4) 0,00 0,00 0,00 

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 0,00 0,00 0,00 

022 Dépenses imprévues 4 800,00 4 800,00 4 800,00 

102 450 00 

023 Virement à la section d'investissement (6) 358295,00 358295,00 358295,00 

042 Opérat0 ordre transfert entre sections (6) 174 035,00 174 035,00 174 035,00 

043 Opérat0 ordre intérieur de la section (6) 0,00 0,00 0,00 

Total des dépenses d'ordre d'exploitation 532330,00 532330,00 532330,00 

L 

+ 

D 

TOTAL DES DEPE 

RECETTES D'EXPLOITATION 

Chap. Libellé Pour mémoire Restes à Propositions VOTE (3) TOTAL 
budget réaliser N-1 (2) nouvelles (= RAR+ 

récédent 1 vote 
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

70 Ventes produits fabriqués, prestations 211 000,00 0,00 146 414,54 146 414,54 146 414,54 

73 Produits issus de la fiscalité (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total des recettes de estion des services 211 000,00 0,00 146 414 54 146 414 54 146 414 54 

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 

Total des recettes réelles d'ex 

042 Opérat0 ordre transfert entre sections (6) 

043 Opérai° ordre intérieur de la section (6) 

Total des recettes d'ordre d'exploitation 

TOTAL 

+ 

R 002 RESULTAT REPORTE ou ANTICIPE (2) Il 458 035,46 11 

634 780,00 

Pour information : 

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL Il s'agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres 

DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION 502 000,00 correspondant à l'excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les 
D'INVESTISSEMENT (S) dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du 

ll================d===========!l capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie. 
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COMMERCY - BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT - BP - 2023 

(1) Cf. Modalités de vote 1. 

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats). 

(3) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles. 

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs 

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers. 

(5) Ce chapitre n'existe pas en M. 49. 

(6) DE 023 = RI 021; Dl 040 = RE 042; RI 040 = DE 042; Dl 041 = RI 041; DE 043 = RE 043. 

(7) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44. 

(8) Solde de l'opération DE 023 + DE 042 - RE 042 ou solde de l'opération RI 021 + RI 040- Dl 040. 
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COMMERCY - BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT - BP - 2023 

DEPENSES D'INVESTISSEMENT 
Chap. Libellé Pour Restes à Propositions VOTE (3) 

mémoire réaliser N-1 nouvelles 
budget (2) 

récédent 1 
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 60 000,00 60 000,00 

21 Immobilisations corporelles 486 523,68 153 441,00 377 000,00 377 000,00 

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total des opérations d'équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total des dé enses d' · ui ement 486 523 68 153 441 00 437 000 00 437 000 00 

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 

16 Emprunts et dettes assimilées 65 000,00 0,00 35 000,00 35 000,00 

18 Compte de liaison : affectat 0 (BA.régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 

26 Participat0 et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 

020 Dépenses imprévues 30 000,00 30 000,00 

65 000 00 65 000 00 

45 ... 000 

040 Opéra/0 ordre transfert entre sections (4) 30330,00 

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00 

Total des dépenses d'ordre d'investissement 

T 

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU AN 

Chap. Libellé 

13 Subventions 

d'investissement 
16 Emprunts et dettes 

assimilées (hors 165) 

20 Immobilisations 

21 

22 

23 

10 

106 

165 

18 

26 

27 

incorporelles 
Immobilisations 

corporelles 
Immobilisations reçues 
en affectation 
Immobilisations en 
cours 

Total des recettes 
d'é ui ement 
Dotations, fonds divers 
et réserves 
Réserves (7) 

Dépôts et 
cautionnements reçus 
Compte de liaison : 
affectat0 (BA,régie) (5) 
Participat0 et créances 
rattachées 
Autres immobilisations 
financières 

Total des recettes financières 
45... Total des opérations 

pour le compte de 
tiers 6 

Total des recettes réelles 
d'i 

021 Virement de la section 

d'exploitation (4) 

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES Il 

RECETTES D'INVESTISSEMENT 
Propositions VOTE (3) 

nouvelles 
0,00 0,00 0,00 0,00 

0,00 0,00 0,00 0,00 

0,00 0,00 0,00 0,00 

37 800,00 0,00 0,00 0,00 

0,00 0,00 0,00 0,00 

0,00 0,00 0,00 0,00 

37 800,00 0,00 0,00 0,00 

0,00 0,00 0,00 0,00 

0,00 0,00 93 052,14 93052,14 

0,00 0,00 0,00 0,00 

0,00 0,00 0,00 0,00 

0,00 0,00 0,00 0,00 

0,00 0,00 0,00 0,00 

000 000 93 05214 93 05214 
0,00 0,00 0,00 0,00 

37 800,00 0,00 93 052,14 93 052,14 

277656,56 358295,00 358295,00 
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TOTAL 
(= RAR + vote) 

60 000,00 

530 441,00 

0,00 

0,00 

0,00 

590 441 00 

0,00 

0,00 

35 000,00 

0,00 

0,00 

0,00 

30 000,00 

65 000 00 

000 

30330,00 

0,00 

+ 

0,00 

685 m ,oo 11 

TOTAL 
= RAR +vote 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

93 052,14 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

93 05214 
0,00 

93 052,14 

358295,00 



COMMERCY - BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT - BP - 2023 

040 

041 

Opérai' ordre transfert 

entre sections (4) 

Opérations 

atrimoniales 4 

Total des recettes d'ordre 
d'investissement 

TOTAL 

174 035,00 

0,00 

532330,00 

R 

Pour information : 
Il s'agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres 

correspondant à l'excédent des recettes réelles de fonctionnement sur 

les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le 

remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements 
de la régie. 

(1) cf. Modalités de vote 1. 

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL 
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE 

FONCTIONNEMENT (8) 

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats). 

(3) Le vole de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles. 

/4) DE 023 = RI 021; Dl 040 = RE 042; RI 040 = DE 042; Dl 041 = RI 041; DE 043 = RE 043. 

174 035,00 174 035,00 

0,00 0,00 

532330,00 532330,00 

+ 

= 

502 000,00 

(5) A seivir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d'un seivice public non personnalisé qu'elle crée et, en recettes, lorsque le service non 

personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement. 

(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7). 

(7) Le compte 106 n'est pas un chapitre mais un article du chapitre 10. 

(8) Solde de l'opération DE 023 + DE 042 - RE 042 ou solde de l'opération RI 021 + RI 040- Dl 040. 
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011 

012 

014 

60 

65 

66 
67 
68 
69 

71 

022 

023 

COMMERCY - BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT - BP - 2023 

11 - PRE ENTATION 
BALANCE GEN 

1 - DEPENSES du 

EXPLOITATION Opérations réelles (1) 

Charges à caractère général 84 050,00 

Charges de personnel, frais assimilés 

Atténuations de produits 

Achats et variation des stocks (3) 

Autres charges de gestion courante 

Charges financières 
Charges exceptionnelles 
Dot. Amortist, dépréciai", provisions 
Impôts sur les bénéfices et assimilés (4) 

Production stockée (ou déstockage) (3) 

Dépenses imprévues 

Virement à la section d'investissement 

TOTAL 

84050,00 

10 000,00 

0,00 

0,00 

0,00 

1 600,00 
2 000,00 

174 035,00 

0,00 

0,00 

4 800,00 

358 295,00 
=========~!====== 

TOT AL DES DEPENSES D'EXPLOI 

INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d'ordre (2) 

10 
13 

14 

15 

16 

18 

20 
21 
22 
23 
26 
27 
28 

29 

39 

45 ... 
481 

3 ... 
020 

Dotations, fonds divers et réserves 
Subventions d'investissement 

Prov. Réglementées, amort. dérogatoires 

Provisions pour risques et charges (5) 

Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non 
budgétaire) 

Compte de liaison : affectai" (BA,régie) 

Total des opérations d'équipement 

Immobilisations incorporelles (6) 
Immobilisations corporelles (6) 
Immobilisations reçues en affectation (6) 
Immobilisations en cours (6) 
Participations et créances rattachées 
Autres immobilisations financières 
Amortissement des immobilisations (reprises) 

Dépréciation des immobilisations 

Dépréciat0 des stocks et en-cours 

Opérations pour compte de tiers (7) 
Charges à répartir plusieurs exercices 

Stocks 
Dépenses imprévues 

0,00 
000 

60 000,00 
530 441,00 

0,00 
0,00 
0,00 
000 

0,00 
30330,00 

0,00 

0,00 

0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES 

(1) Y compris les opéra lions rel a lives au rallachemenl des charges el des produils et les opérations d"ordre semi-budgétaires. 

(2) Voir liste des opérations d"ordre. 

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures). 

(4) Ce chapilre n"existe pas en M. 49. 

(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires. 

(6) Hors chapitres "opérations d'équipement•. 

(7) Seul le Iota! des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7). 
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+ 

= 

TOTAL 

+ 

0,00 
30 330,00 

0,00 

0,00 

35 000,00 

0,00 

0,00 

60 000,00 
530 441,00 

0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 



COMMERCY - BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT - BP - 2023 

Il- PRESENTAT! N GENERALE DU BUDGET 
BALANCE GENERALE DU BUDGET 

2- RECETTES du 

EXPLOITATION 

013 Atténuations de charges 

60 Achats et variation des stocks (3) 

70 Ventes produits fabriqués, prestations 

71 Production stockée (ou déstockage) (3) 

72 Production immobilisée 

73 Produits issus de la fiscalité (6) 

74 Subventions d'exploitation 

75 Autres produits de gestion courante 

76 Produits financiers 
77 Produits exceptionnels 
78 Reprise amort., dépreciat0 et provisions 

79 Transferts de charges 

Recettes d'ex loitation -Total 

R 002 RESULT 

TOTAL DES RECETTES D'EX 

10 
13 

14 

15 

16 

18 
20 
21 
22 
23 
26 
27 

INVESTISSEMENT 

Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 
Subventions d'investissement 

Prov. Réglementées, amort. dérogatoires 

Provisions pour risques et charges (4) 

Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non 
budgétaire) 
Comptes liaison : affectat0 BA, régies 
Immobilisations incorporelles 
Immobilisations corporelles 
Immobilisations reçues en affectation 
Immobilisations en cours 
Participations et créances rattachées 
Autres immobilisations financières 

28 Amortissement des immobilisations 

29 Dépréciation des immobilisations (4) 

39 Dépréciat0 des stocks et en-cours (4) 

45... Opérations pour compte de tiers (5) 

481 Charges à répartir plusieurs exercices 

491 Dépréciations des comptes de clients 

3... Stocks 

021 Virement de la section d'exploitation 

Recettes d'investissement - Total 

Opérations réelles (1) 

0,00 

0,00 

3033000 

Opérations d'ordre 
2 

0,00 
0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

174 035,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

358295,00 

53233000 

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIP 

AFFECTATION AUX COMPTES 106 Il 

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEE 

Page 10 

Il 
82 

TOTAL 

0,00 

0,00 

146414,54 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 
30 330,00 

0,00 

0,00 

176 744 54 
+ 

458 035,46 

TOTAL 

0,00 
0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

174035,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

358295,00 

532 330 
+ 

60 388,86 

+ 

93 052,1411 

685 771,00 



COMMERCY • BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT· BP • 2023 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d'ordre semi-budgétaires. 

(2) Voir liste des opérations d'ordre. 

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures). 

(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires. 

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7). 

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44. 
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COMMERCY • BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT • BP - 2023 

Chap/ Libellé (1) Pour mémoire Propositions 

art (1) budget précédent (2) nouvelles (3) 

011 Charoes à caractère oénéral 151 161 101 800 00 84 050 00 
61523 Entretien, réparations réseaux 0,00 60 000,00 

61558 Entretien autres biens mobiliers 4 500,00 10 000,00 

6161 Multirisques 200,00 250,00 

617 Etudes et recherches 94 400,00 11 000,00 

6231 Annonces et insertions 1 500,00 1 500,00 

63512 Taxes foncières 120000 130000 

012 Charnes de nersonnel frais assimilés 7 000 00 10 000 00 

6215 Personnel affecté oar CL de rattachement 7 000 00 10 000 00 

014 Atténuations de nroduits (71 000 000 

65 Autres charaes de aestion courante 4000,00 000 
658 Charaes diverses de oestion courante 4 000,00 0,00 

TOTAL= DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a) 112 800,00 94 050,00 
= (011 + 012 + 014 + 65) 

66 Charges financières (b) (8) 6 000,00 1 600,00 

66111 Intérêts réalés à l'échéance 6 000,00 160000 

67 Charnes exceotionnelles lcl 71 300 00 2 00000 
6711 Intérêts moratoires, pénalités/ marché 500,00 500,00 
673 Titres annulés /sur exercices antérieurs 70 800 00 150000 

68 Dotations aux orovislons et déoréciat' ldl 191 000 000 

69 lmoôts sur les bénéfices et assimilés tel 1101 000 000 

022 Dépenses imprévues (f) 9 000,00 4 800,00 

TOTAL DES DEPENSES REELLES 199100,00 102 450,00 
=a+b+c+d+e+f 

023 Virement à la section d'investissement 27765656 35829500 

042 Om>rat0 ordre transfert entre sections 111 )(12) 16805288 174 035 00 

6811 Dot. amort. lmmos incoro. et comorelles 16805288 174 035 00 

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION 445 709,44 532330,00 
n• 

Ill 
A1 

Vote (4) 

84050 00 

60 000,00 

10 000,00 

250,00 

11 000,00 

1 500,00 

1 300 00 

10 000 00 

10 000 00 

000 

oon 
000 

94 050,00 

1 600,0( 

1 60001 

2 ooo 01 

500,00 

150000 

000 

0 00 

4800,00 

35829500 

174 035 00 

174 035 00 

532330,00 

Om>rat' ordre Intérieur de la section 0 00 

TDTAI 

M48~:« 1 
~ 000 

=t====~==a634 780,00 TOTAL DES DEPENSES D'EXPLOITATION DE L'EXERCICE 
I. 

D 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (8) 

Montant des IGNE de l'exercice 

- Montant des IGNE de l'exercice N-1 

= Différence IGNE N - IGNE N-1 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement. 

(2) Cf. Modalités de vote 1. 

(3) Hors restes à réaliser. 

(4) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles. 

(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012. 

(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41. 

(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44. 

(8) Si le mandatement des IGNE de l'exercice est inférieur au montant de l'exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif. 

0,00 

0,00 

0,00 

634 780,00 

+ 

+ 

0 

(9) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs 

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers. 

(10) Ce chapitre n'existe pas en M. 49. 

(11) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, DE 042: RI 040. 

(12) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires. 

(13) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats). 
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COMMERCY • BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT - BP • 2023 

Ill - VOTE DU B DGET 
SECTI N D'EXPLOITATION - DETAIL DES RECETTES 

Chap/ Libellé (1) Pour mémoire Propositions 
art(1} budget nouvelles (3) 

orécédent (2) 

013 Atténuations de charaes 151 000 000 

70 Ventes oroduits fabriaués orestalions 21100000 146414 54 

70121 Contre-valeur taxe consommat• eau 208 000,00 143 414,54 

70128 Autres taxes et redevances 3 000 00 3 000 00 

73 Produits issus de la fiscalité 16\ 000 000 

74 Subventions d'exoloitation 000 000 

75 Autres nroduits de aestlon courante 000 000 

TOTAL= RECETTES DE GESTION DES SERVICES 211 000,00 146 414,54 
la\= 013 + 70 + 73 + 74 + 75 

76 Produits financiers lb\ 000 0 00 

n Produits exceotlonnels le\ 5130 00 000 

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 5 130,00 0,00 

778 Autres oroduits exceotionnels 000 0 00 

78 Reprises sur provisions et dépréciations (dl (7) 000 000 

TOTAL DES RECETTES REELLES 216130,00 146 414,54 

=a+b+c+d 

042 Ooérat• ordre transfert entre sections (8) (91 30303 79 3033000 

777 Quote-oart subv invest transf cote résul 30303 79 3033000 

043 Ooérat• ordre Intérieur de la section (81 000 000 

TDTAt n,=~ RECETTES D'ORDRE 30303 79 3033000 

TOTAL DES RECETTES D'EXPLOITATION 246 433,79 176 744,54 
DE L'EXERCICE 

I -
, .. 

RESTES A REALISER N-1 (10} Il 

Il R 002 RESULTAT REPORTE ou ANTICIPE (10} Il 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 

Montant des IGNE de l'exercice 

• Montant des IGNE de l'exercice N-1 

= Différence IGNE N - IGNE N-1 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie. 

(2) Cf. Modalités de vote /. 

(3) Hors restes à réaliser. 

(4) Le vote de l'assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles. 

(5) Le compte 699 n'existe pas en M. 49. 

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44. 

0,00 

0,00 

0,00 

Ill 
A2 

Vote (4) 

0 00 

146 414.54 

143 414,54 

3 000 00 

000 

000 

000 

146 414,54 

000 

000 
0,00 

0 00 

000 

1 

3033000 

30330 00 

000 

~ 
+ 

o,oo 11 

+ 

458 035,46 li 

(?)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs 

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers. 

(8) Cf. définitions du chapitre des opéra/ions d'ordre, RE 042 = Dl 040, RE 043 = DE 043. 

(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires. 

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats). 
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COMMERCY - BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT - BP - 2023 

D'INVESTISSEMENT- DETAIL DES DEP NSES 

Chap / art (1) Libellé (1) 

20 Immobilisations incomorelles /hors onératlonsl 

2031 Frais d'études 

21 Immobilisations cornorelles /hors onératlonsl 

21351 

21532 

Aménagement Bâtiments d'exploitation 

Réseaux d'assainissement 

Pour mémoire 
budget précédent 

(2\ 

0 00 

0 00 

486 523 68 

0,00 

486 523 68 

Propositions 
nouvelles (3) 

60 000 00 

60 000 00 

377 000 00 

0,00 

377 000 00 

Ill 
81 

Vote (4) 

60 000 00 

60 000 00 

377 000 00 

0,00 

377 000 00 

22 Immobilisations recues en affectation lhors onératlons) 

23 Immobilisations en cours hors o ératlonsl 

000 000 

000 000 

~=====~ 
10 

13 

16 

1641 

18 

26 

27 

020 

040 

139111 

139118 

13914 

13917 

Dotations fonds divers et réserves 

Subventions d'investissement 

Emnrunts et dettes assimilées 

Emorunts en euros 

Compte de liaison : affectat0 (BA,réqlel 

Particlnat0 et créances rattachées 

Autres Immobilisations financières 

Dénensesimnrévues 

Total des dépenses financières 

Total des dépenses d'opérations pour compte de tiers 

TOTAL DEPENSES REELLES 

Ooérat 0 ordre transfert entre sections 171 I 81 

Reprises sur autofinancement antérieur 

Sub. équipt cpte résult. Agence de l'eau 

Sub. équipl cpte résult. Autres 

Sub. équipt cpte résult. Communes 

Sub. éauiot cote résult.Budael communaut 

Charges transférées 

000 

000 

65 000 00 

65 000 00 

000 

000 

000 

onn 

Rr; nnn nn 

000 

551 523,68 

30303 79 

30303,79 

29635,79 

32,30 

73,03 

56267 

0,00 

000 

000 

35 000 00 

35 000 00 

000 

000 

000 

000 

502 000,00 

3033000 

30330,00 

29650,00 

35,00 

75,00 

57000 

0,00 

IL=04=1======0=1oé=·::!,ra~t~io~n:;:s:;,o.:,a~tl~im~on~l~a~/e;,;s;:,fi9!;1)~~~~=======~====~~S0~0~04=====~000 Ir TOTAL DEPENSES D'ORDRE -- --- --

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE 581 827,47 
,,... Total des déoenses réelles et d'ordre\ 

D 001 SOLDE D'EXECUTION N 

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMU 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie. 

(2) Cf. Modalités de vote 1. 

(3) Hors restes à réaliser. 

(4) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles. 

(5) Voir état Ill B3 pour le détail des opérations d'équ·,pement. 

(6) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers. 

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, Dl 040 = RE 042. 

(8) Le compte 15 ... 2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires, 

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre. Dl 041 = RI 041. 

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats). 
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000 

0 00 

35 000 00 

35 000 00 

000 

000 

000 

n 

502000, 

3033000 

30330,00 

29650,00 

35,00 

75,00 

57000 

0,00 

000 

532 330,00 

+ 

15344100 

+ 

000 

685 771,00 



COMMERCY - BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT - BP - 2023 

Ill -V TE DU BUDGET 
SECTION D'INVESTISSEMENT- DETAIL DES RECETTES 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire Propositions 
budget précédent nouvelles (3) 

{2) 

13 Subventions d'investissement 000 0 00 

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 

20 Immobilisations lncoroorelles 000 0 00 

21 Immobilisations coroorelles 37 800 00 0 00 

21532 Réseaux d'assainissement 37 800 00 0 00 

22 Immobilisations recues en affectation 000 0 00 

23 Immobilisations en cours 000 0 00 

Total des recettes d'éauloement 37 800 00 0 00 

10 Dotations fonds divers et réserves 000 93 05214 

1068 Autres réserves 000 93 052 14 

165 Dénôts et cautionnements recus 000 000 

18 Comnte de liaison : affectai" IBA réale\ 000 000 

26 Particinat' et créances rattachées 000 000 

27 Autres immobilisations financières 000 000 

Total des recettes financières 00 

n nn 

TOTAL RECETTES REELLES 37 800,00 93 052,14 

021 Virement de la section d'exololtatlon 27765656 35829500 

040 Ooérat' ordre transfert entre sections 161171 168 052 88 17403500 

28031 Frais d'études 85,18 100,00 

28135 Installations générales, agencements, .. 5 755,93 8450,00 

28151 Installations complexes spécialisées 22537,80 22600,00 

28153 Installations à caractère spécifique 136 791,34 140 000,00 

28156 Matériel spécifique d'exploitation 2 814,77 2815,00 

28188 Autres 67,86 70,00 

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION D'EXPLOITATION 445 70944 53233000 

1 Ooérations natrlmonlales(8/ 000 000 

TOTAL RECETTES D'ORDRE 445 709 44 53233000 

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE 483 509,44 625 382,14 
, - .. .. 

R 

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES Il 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie. 

(2) Cf. Modalités de vote 1. 

(3) Hors restes à réaliser. 

(4) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles. 

(5) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers. 

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, RI 040 = DE 042. 

(7) Le compte 15 ... 2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires. 

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, Dl 041 = RI 041. 

(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats). 
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Ill 
82 

Vote (4) 

000 

0,00 

000 

000 

000 

000 

000 

000 

93 05214 

93 052 14 

000 

000 

000 

000 

n 

93 052,14 

35829500 

174 03500 

100,00 

8 450,00 

22600,00 

140 000,00 

2815,00 

70,00 

53233000 

000 

53233000 

625 382,14 

+ 

0,00 

+ 

60 388,86 

685111,0011 



Art. 
(2) 

20 

21 

21532 

22 

?'.\ 

13 

16 

20 

21 

22 

23 

COMMERCY - BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT - BP - 2023 

Ill - VOTE DU BUDGET 
DETAIL DES CHAPITRES D'OPERATION D'E UIPEMENT 

Libellé (2) 

DEPENSES 

Immobilisations incornorelles 

Immobilisations coraorelles 

Réseaux d'assainissement 

Immobilisations reçues en 

affectation 

en cours 

RECETTES (répartition) 
IPour information\ 

TOTAL RECETTES AFFECTEES 
Subventions d'investissement 

Emnrunts et dettes assimilées 

Immobilisations incoraorelles 

Immobilisations cornorelles 

Immobilisations recues en affectation 

Immobilisations en cours 

OPERATION D'EQUIPEMENT N°: 18 (1) 
LIBELLE : Travaux rue de la trace 

Pour information 

Réalisations Restes à Propositions 
cumulées au réaliser N-1 nouvelles 

01/01/N i3\f5) {4) 

0,00 a 0,00 0,00 

000 000 000 

000 onn 000 
000 000 000 

0,00 0,00 0,00 

000 000 000 

Restes à réaliser N-1 (3) 

C 000 d 

000 

000 

000 

000 

000 

000 

RESULTAT= (c+d) - (a+b) 
Excédent de financement si positif 

- • ...1 1! 

(1) Ouvrir un cadre par opération. 

(2) Détailler les articles confom,ément au plan de comptes appliqué par la régie. 

Ill 
B3 

Vote Montant pour 
(4) information (5) 

b 0,00 b 65 000,00 

000 000 

0~ 65 00000 

000 65 000 00 

0,00 0,00 

000 nnn Il 

Recettes de l'exercice 

000 

000 

000 

000 

000 

000 

000 

-65 000,00 

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent, soit après le vote du compte adminîstratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats. 

(4) Lorsque l'opération d'équipement constitue un chapitre taisant l'objet d'un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l'assemblée porte uniquement sur les 

propositions nouvelles. 

(5) Lorsque l'opération d'équipement est présentée pour infom,alion, seules ces deux colonnes sont renseignées. 
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COMMERCY - BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT - BP - 2023 

Ill - VOTE DU BUDGET 
DETAIL DES CHAPITRES D'OPERATION D'EQUIPEMENT 

OPERATION D'EQUIPEMENT N°: 59 (1) 
LIBELLE : Quai Neptune - Extension réseau 

Pour information 

Ill 
B3 

Art. 
Réalisations Restes à Propositions 

Vote Montant pour Libellé (2) cumulées au réaliser N-1 nouvelles 
(2) 

01101/N (3)(5) (4) (4) information (5) 

DEPENSES 0,00 a 0,00 

20 Immobilisations incoroorelles 000 000 

21 Immobilisations coroorelles 000 000 

21532 Réseaux d'assainissement 000 0 00 

22 Immobilisations reçues en 0,00 0,00 
affectation 

obillsations en cours 000 0 00 

RECETTES (répartition) Restes à réaliser N-1 (3) 

13 

16 

20 

21 

21532 

22 
.,~ 

lPour information) 
TOTAL RECETTES AFFECTEES C 

Subventions d'investissement 

Emnrunts et dettes assimilées 

Immobilisations incornorelles 

Immobilisations cornorelles 

Réseaux d'assainissement 

Immobilisations recues en affectation 

Immobilisations en cours 

RESULTAT= (c+d) - (a+b) 
Excédent de financement si positif 
Besoin de financement si néaatif 

(1) Ouvrir un cadre par opération. 

(2) Détailler les articles conlonnémenl au plan de comptes appliqué par la régie. 

0,00 b 0,00 b 

000 000 

000 000 
000 000 

0,00 0,00 

000 000 

Recettes de l'exercice 

0 00 d 

000 

0 00 

0 00 

000 

0 00 

000 

000 

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats. 

(4) Lorsque l'opération d'équipement constitue un chapitre faisant l'objet d'un vole, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vole de l'assemblée porte uniquement sur les 

propositions nouvelles. 

(5) Lorsque l'opération d'équipement est présentée pour infonnation, seules ces deux colonnes sont renseignées. 

Page 17 

0,00 

000 

000 

000 

0,00 

nnn 

000 

000 

000 

000 

000 

000 

000 

000 

0,00 



COMMERCY - BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT - BP - 2023 

OPERATION D'EQUIPEMENT N°: 64 (1) 
LIBELLE : Sécurisation réseau 

Pour information 

Ill 
83 

Art. 
Réalisations Restes à Propositions 

Vote Montant pour Libellé (2) cumulées au réaliser N-1 nouvelles (2) 
01/01/N 13\15) 14) (4) information (5) 

DEPENSES 0,00 a 0,00 

20 Immobilisations lncomorelles 000 000 

21 Immobilisations coroorelles 000 000 
21532 Réseaux d'assainissement 000 000 

22 Immobilisations reçues en 0,00 0,00 
affectation 

?~ 1 
.. n nn 000 

RECETTES (répartition) Restes à réaliser N-1 (3) 

13 

16 

20 

21 

21532 

22 

23 

/Pour information\ 
TOTAL RECETTES AFFECTEES C 

Subventions d'investissement 

Emorunts et dettes assimilées 

Immobilisations lncoroorelles 

Immobilisations cornorelles 

Réseaux d'assainissement 

Immobilisations recues en affectation 

Immobilisations en cours 

RESULTAT= (c+d) - (a+b) 
Excédent de financement si positif 

(1) Ouvrir un cadre par opération. 

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie. 

0,00 b 0,00 b 

000 000 

000 000 

000 000 

0,00 0,00 

nnn 000 

Recettes de l'exercice 

000 d 

000 

000 

000 

000 

000 

000 

000 

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats. 

(4) Lorsque l'opération d'équipement constitue un chapitre faisant l'objet d'un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l'assemblée porte uniquement sur les 

propositions nouvelles. 

(5) Lorsque l'opération d'équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées. 
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0,00 

000 

000 
000 

0,00 

0 00 

~ 
000 

000 

000 

000 

000 

0,00 



COMMERCY - BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT - BP - 2023 

Ill - VOTE DU BUD ET 
DETAIL DES CHAPITRES D'OPERATION D'EQUIPEMENT 

OPERATION D'EQUIPEMENT N°: 66 (1) 
LIBELLE : Compteurs eaux usées Vignot 

Pour information 

Ill 
B3 

Art. 
Réalisations Restes à Propositions 

Vote Montant pour 
Libellé (2) cumulées au réaliser N-1 nouvelles 

(2) 
01/01/N (3\(5\ (4\ (4) information (5) 

DEPENSES 0,00 a 0,00 

20 Immobilisations lncomorelles 000 000 

21 Immobilisations coroorelles 0 00 000 

21532 Réseaux d'assainissement 0 00 000 

22 Immobilisations reçues en 0,00 0,00 
affectation 

23 Immobilisations en cours 000 000 

RECETTES (répartition) Restes à réaliser N-1 (3) 

13 

16 

20 

21 

21532 

22 

23 

/Pour information) 
TOTAL RECETTES AFFECTEES C 

Subventions d'investissement 

Emorunts et dettes assimilées 

Immobilisations lncoroorelles 

Immobilisations coroorelles 

Réseaux d'assainissement 

Immobilisations rer:ues en affectation 

Immobilisations en cours 

RESULTAT= (c+d) - (a+b) 
Excédent de financement si positif 
Besoin d ·· f 

(1) Ouvrir un cadre par opération. 

(2) Détailler les articles confom,émenl au plan de comptes appliqué par la régie. 

0,00 b 0,00 b 

000 000 

000 000 
000 000 

0,00 0,00 

000 000 

Recettes de l'exercice 

000 d 

0 00 

000 

0 00 

000 

000 

000 

0 00 

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultais de l'exercice précédent, soit après le vole du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultais. 

(4) Lorsque l'opération d'équipement constitue un chapitre faisant l'objet d'un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l'assemblée porte uniquement sur les 

propositions nouvelles. 

(5) Lorsque l'opération d'équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées. 
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Art. 
(2) 

20 

?1 

21532 

22 

23 

1 

COMMERCY - BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT - BP - 2023 

OPERATION D'EQUIPEMENT N°: 67 (1) 
LIBELLE : Passage canalisation sous voie SNCF 

Pour information 

Réalisations Restes à 
Libellé (2) cumulées au réaliser N-1 

01/01/N (3\(5\ 

DEPENSES 0,00 a 0,00 

Immobilisations incoroorelles 000 000 

Immobilisations coroorelles 000 000 

Réseaux d'assainissement 000 000 

Immobilisations reçues en 0,00 0,00 
affectation 

Immobilisations en cours 000 000 

RECETTES (répartition) Restes à réaliser N-1 (3) 
(Pour information\ 

TOTAL RECETTES AFFECTEES C 

Subventions d'investissement 

Emorunts et dettes assimilées 

Immobilisations lncornnrelles 

Immobilisations coroorelles 

Immobilisations recues en affectation 

Immobilisations en cours 

RESULTAT= (c+d)-(a+b) 
Excédent de financement si positif 
Besoin de financement si néaatif 

Propositions 
nouvelles 

(4\ 

0,00 

000 

000 

0 00 

0,00 

000 

0 00 d 

000 

000 

000 

000 

000 

000 

(1) Ouvrir un cadre par opération. 

(2) Détailler les articles confonnèment au plan de comptes appliqué par la régie. 

Ill 
B3 

Vote Montant pour 
(4) information (5) 

b 0,00 b 240 000,00 

000 0 00 

000 240 000 00 

000 240 000 00 

0,00 0,00 

000 0 00 

Recettes de l'exercice 

000 

000 

000 

000 

000 

0 00 

000 

-240 000,00 

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l'exercice précèdent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats. 

(4) Lorsque l'opération d'équipement constitue un chapitre faisant l'objet d'un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l'assemblée porte uniquement sur les 

propositions nouvelles. 

(5) Lorsque l'opération d'équipement est présentée pour infonnation, seules ces deux colonnes sont renseignées. 
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COMMERCY - BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT - BP - 2023 

Ill -V DGET 
DETAIL DES CHAPITRES D'OPERATION D'EQUIPEMENT 

OPERATION D'EQUIPEMENT N°: 68 (1) 
LIBELLE : Réfection réseau impasse Jean Moulin 

Pour information 

Ill 
B3 

Art. 
Réalisations Restes à Propositions 

Vote Montant pour Libellé (2) cumulées au réaliser N-1 nouvelles 
(2) 

01/01/N 13\15\ 14\ (4) information (5) 

DEPENSES 0,00 a 0,00 

20 Immobilisations incomorelles 000 000 

21 Immobilisations coroorelles 000 000 

21532 Réseaux d'assainissement 000 000 

22 Immobilisations reçues en 0,00 0,00 
affectation 

23 Immobilisations en cours 000 000 

RECETTES (répartition) Restes à réaliser N-1 (3) 

13 

16 

20 

21 

22 

23 

/Pour information) 
TOTAL RECETTES AFFECTEES C 

Subventions d'investissement 

Emorunts et dettes assimilées 

Immobilisations incomorelles 

Immobilisations coroorelles 

Immobilisations recues en affectation 

Immobilisations en cours 

RESULTAT= (c+d)-(a+b) 
Excédent de financement si positif 
Besoin de financement si néaatif 

(1) Ouvrir un cadre par opération. 

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie. 

0,00 b 0,00 b 

000 000 

0 00 000 

000 000 

0,00 0,00 

000 000 

Recettes de l'exercice 

000 d 

000 

000 

000 

000 

000 

000 

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats. 

(4) Lorsque l'opération d'équipement constitue un chapitre faisant l'objet d'un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l'assemblée porte uniquement sur les 

propositions nouvelles. 

(5) Lorsque l'opération d'équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées. 
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COMMERCY - BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT - BP - 2023 

Ill - VOTE DU B ET 
DETAIL DES CHAPITRES D'OPERATION D'EQUIPEMENT 

OPERATION D'EQUIPEMENT N°: 69 (1) 
LIBELLE : Réfection réseau chemin de la Haute Fin 

Pour information 

Ill 
B3 

1 Art. 
Réalisations Restes à Propositions 

Vote Montant pour 
Libellé (2) cumulées au réaliser N-1 nouvelles 

' (2) 01/01/N (3\(5\ (4\ (4) information (5) 

DEPENSES 0,00 a 0,00 

20 Immobilisations lncomorelles 000 000 

21 Immobilisations cornorelles 0 00 000 
21532 Réseaux d'assainissement 0 00 0 00 

22 Immobilisations reçues en 0,00 0,00 
affectation 

23 Immobilisations en cours 000 000 

RECETTES (répartition) Restes à réaliser N-1 (3) 

13 

16 

20 

21 

22 

23 

lPour information\ 
TOTAL RECETTES AFFECTEES C 

Subventions d'investissement 

Emnrunts et dettes assimilées 

Immobilisations incornorelles 

Immobilisations cornorelles 

Immobilisations r=ues en affectation 

Immobilisations en cours 

RESULTAT= (c+d)-(a+b) 
E!cédent de financement si positif 

(1) Ouvrir un cadre par opération. 

(2) Détailler les articles confo,mémenl au plan de comptes appliqué par la régie. 

0,00 b 0,00 b 

000 000 

000 000 

0 00 000 

0,00 0,00 

000 000 

Recettes de l'exercice 

000 d 

000 

000 

000 

000 

000 

000 

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent, soit après le vole du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats. 

(4) Lorsque l'opération d'équipement constitue un chapitre faisant l'objet d'un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l'assemblée porte uniquement sur les 

propositions nouvelles. 

(5) Lorsque l1opéralion d'équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées. 
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Art. 
(2) 

20 

21 

21351 
21532 

22 

?'.'I 

13 

16 

20 

21 

22 

23 

COMMERCY • BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT - BP - 2023 

Ill - VOTE DU BUDGET 
DETAIL DES CHAPITRES D'OPERATION D'EQUIPEMENT 

OPERATION D'EQUIPEMENT N°: 70 (1) 
LIBELLE : Travaux station d"épuration 

Pour information 

Réalisations Restes à 
Libellé (2) cumulées au réaliser N-1 

01/01/N (3\(5\ 

DEPENSES 0,00 a 0,00 

Immobilisations incoroorelles 0 00 000 

Immobilisations coroorelles 000 000 

Aménagement Bâtiments d'exploitation 0,00 0,00 
Réseaux d'assainissement 000 000 

Immobilisations reçues en 0,00 0,00 
affectation 

-ours 000 0 00 

RECETTES (répartition) Restes à réaliser N-1 (3) 
lPour Information\ 

TOTAL RECETTES AFFECTEES C 

Subventions d'investissement 

Emorunts et dettes assimilées 

Immobilisations lncomorelles 

Immobilisations comorelles 

Immobilisations rer.ues en affectation 

Immobilisations en cours 

RESULTAT= (c+d)- (a+b) 
Excédent de financement si positif 
Besoin de financement si néaatif 

Propositions 
nouvelles 

(4\ 

0,00 

000 

000 

0,00 
0 00 

0,00 

000 

000 d 

000 

000 

0 00 

000 

000 

000 

(1) Ouvrir un cadre par opération. 

(2) Détailler les articles conJonnémenl au plan de comptes appliqué par la régie. 

Ill 
83 

Vote Montant pour 
(4) information (5) 

b 0,00 b 57 000,00 

0 00 000 

000 57 000 00 

0,00 0,00 
000 57000 00 

0,00 0,00 

000 000 

Recettes de l'exercice 

000 

000 

000 

000 

000 

000 

000 

-57 000,00 

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats. 

(4) Lorsque l'opération d'équipement constitue un chapitre faisant l'objet d'un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l'assemblée porte uniquement sur les 

propositions nouvelles. 

(5) Lorsque l'opération d'équipement est présentée pour inJonnalion, seules ces deux colonnes son! renseignées. 
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COMMERCY - BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT - BP - 2023 

Ill 
DETAIL DES CHAPITRE 83 

OPERATION D'EQUIPEMENT N°: 71 (1) 
LIBELLE : Travaux de sécurisation bassin pollution château 

Art. 
(2) 

20 

21 

21532 

22 

23 

13 

16 

20 

21 

22 

23 

Pour information 

Réalisations Restes à 
Libellé (2) cumulées au réaliser N-1 

01/01/N (3\(5\ 

DEPENSES 0,00 a 45 541,00 

Immobilisations incoroorelles 000 000 

Immobilisations coroorelles 000 45 541 00 

Réseaux d'assainissement 0 00 45 541 00 

Immobilisations reçues en 0,00 0,00 
affectation 

Immobilisations en cours 000 000 

RECETTES (répartition) Restes à réaliser N-1 (3) 
f Pour information) 

TOTAL RECETTES AFFECTEES C 

Subventions d'investissement 

Emorunts et dettes assimilées 

lmmobllisatlons incoroorelles 

Immobilisations coroorelles 

Immobilisations rer,ues en affectation 

lmmoblllsations en cours 

RESULTAT= (c+d) - (a+b) 
Excédent de financement si positif 
Besoin de financement si nénatif 

(1) Ouvrir un cadre par opération. 

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie. 

Propositions 
Vote Montant pour 

nouvelles 
(4) information (5) (4\ 

0,00 b 0,00 b 5 000,00 

000 000 000 

000 000 5 000 00 

000 000 5 000 00 

0,00 0,00 0,00 

0 00 000 000 

Recettes de l'exercice 

000 d 000 

0 00 000 

000 000 

000 000 

000 000 

000 000 

000 000 

-50 541,00 

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent, soit après le vote du compte administratif. soit en cas de reprise anticipée des résultats. 

(4) Lorsque l'opération d'équipement constitue un chapitre faisant l'objet d'un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l'assemblée porte uniquement sur les 

propositions nouvelles. 

(5) Lorsque l'opération d'équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées. 
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COMMERCY - BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT - BP - 2023 

Art. 
(2) 

20 

2031 

21 

22 

23 

13 

16 

20 

21 

22 

23 

Ill - V BUDGET 
DETAIL DES CHAPITRES D'OPERATION D'EQUIPEMENT 

OPERATION D'EQUIPEMENT N°: 72 (1) 
LIBELLE : Plan bassins suite inondations 

Pour information 

Réalisations Restes à 
Libellé (2) cumulées au réaliser N-1 

01/01/N (3\(5\ 

DEPENSES 0,00 a 0,00 

Immobilisations incoroorelles 000 000 

Frais d'études 000 000 

Immobilisations coroorelles 000 000 

Immobilisations recues en affectation 000 000 

lmmob"" 000 000 

RECETTES (répartition) Restes à réaliser N-1 (3) 
(Pour information\ 

TOTAL RECETTES AFFECTEES C 

Subventions d'investissement 

Emnrunts et dettes assimilées 

Immobilisations incornorelles 

Immobilisations cornorelles 

Immobilisations recues en affectation 

Immobilisations en cours 

RESULTAT (c+d) (a+b) 
Excédent de financement si positif 

Propositions 
nouvelles 

(4\ 

0,00 

000 

000 

000 

000 

000 

000 d 

0 00 

000 

000 

0 00 

000 

000 

(1) Ouvrir un cadre par opération. 

(2) Détailler les articles confonnément au plan de comptes appliqué par la régie. 

Ill 
83 

Vote Montant pour 
(4) information (5) 

b 0,00 b 60 000,00 

000 60 000 00 

000 60 000 00 

000 000 

0 00 000 

0 00 000 

Recettes de l'exercice 

000 

000 

000 

000 

000 

000 

000 

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats. 

(4) Lorsque l'opération d'équipement constitue un chapitre faisant l'objet d'un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l'assemblée porte uniquement sur les 

propositions nouvelles. 

(5) Lorsque l'opération d'équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées. 
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COMMERCY - BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT - BP - 2023 

Ill - VOTE DU BUDGET 
DETAIL DES CHAPITRES D'OPERATION D'EQUIPEMENT 

OPERATION D'EQUIPEMENT N°: 73 (1) 
LIBELLE : Amélioration du bâtiment de prétraitement 

Pour information 

Ill 
83 

Art. 
Réalisations Restes à Propositions 

Vote Montant pour 
Libellé (2) cumulées au réaliser N-1 nouvelles 

(2) 
01/01/N (3\(5\ (4\ (4) information (5) 

DEPENSES 0,00 a 107 900,00 0,00 b 0,00 b 0,00 

20 Immobilisations incoroorelles 000 000 0 00 000 0 00 

21 Immobilisations comorelles 000 107 900 00 000 000 000 

21351 Aménaaement Bâtiments d'exoloitation 000 107 900 00 0 00 000 000 

22 Immobilisations reçues en 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
affectation 

?~ sen CO"'" onn 000 000 000 0 00 

RECETTES (répartition) Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l'exercice 
f Pour information\ 

TOTAL RECETTES AFFECTEES C 000 d 0 00 

13 Subventions d'investissement 000 0 00 

16 Emorunts et dettes assimilées 000 000 

20 Immobilisations incomorelles 000 000 

21 Immobilisations coroorelles 000 000 

22 lmmobllisatlons recues en affectation 000 000 

23 Immobilisations en cours 000 000 

RESULTAT= (c+d) - (a+b) 
Excédent de financement si positif 

-107 900,00 

- .. .f 

(1) Ouvrir un cadre par opération. 

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie. 

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats. 

(4) Lorsque l'opération d'équipement constitue un chapitre faisant l'objet d'un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l'assemblée porte uniquement sur les 

propositions nouvelles. 

(5) Lorsque l'opération d'équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées. 
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COMMERCY • BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT - BP - 2023 

Ill - VOTE D BUDGET Ill 
DETAIL DES CHAPITRES D'OPERATION D'EQUIPEMENT B3 

OPERATION D'EQUIPEMENT N°: 74 (1) 
LIBELLE : Remise état réseau eaux pluviales rue Port Canal 

Pour information 

Art. 
Réalisations Restes à 

Libellé.(2) cumulées au réaliser N-1 
(2) 01/01/N (3\(5\ 

DEPENSES 0,00 a 0,00 

20 Immobilisations incornorelles 000 000 

21 Immobilisations coroorelles 000 nnn 

21532 Réseaux d'assainissement 000 000 

22 Immobilisations reçues en 0,00 0,00 
affectation 

?'.-1 sen cours 000 000 

RECETTES (répartition) Restes à réaliser N-1 (3) 

13 

16 

20 

21 

22 

23 

(Pour information\ 
TOTAL RECETTES AFFECTEES C 

Subventions d'investissement 

Emorunts et dettes assimilées 

Immobilisations incornorelles 

lmmobili,.atlons cornorelles 

Immobilisations recues en affectation 

Immobilisations en cours 

RESULTAT= (c+d) - (a+b) 
Excédent de financement si positif 
Besoin de financement si néaatif 

(1) Ouvrir un cadre par opération. 

(2) Détailler les articles confonnément au plan de comptes appliqué par la régie. 

Propositions 
Vote Montant pour 

nouvelles 
(4\ (4) information (5) 

0,00 b 0,00 b 10 000,00 

000 0 00 onn 

000 0 00 10 000 00 

0 00 0 00 10 000 00 

0,00 0,00 0,00 

000 000 000 

Recettes de l'exercice 

000 d 000 

000 000 

000 000 

000 000 

000 000 

000 000 

000 000 

-10 000,00 

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats. 

(4) Lorsque l'opération d'équipement constitue un chapitre faisant l'objet d'un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l'assemblée porte uniquement sur les 

propositions nouvelles. 

(5) Lorsque l'opération d'équipemenl est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées. 
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IV-ANNEXES 
ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE - REPARTITION PAR NATURE O_E_OEITE 

A1.2 - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166 
Emnrunts et dettes à l'oriaine du contrat 

Nature 
Date 

Date du 

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro I Organisme prêteur ou chef 

de contrat) de file 

d'émission ou 
premier Date de 

1 
date de 

rembour-signature 
mobilisation 

Nominal (2) 

sement 
(1) 

163 Emprunts obligataires {Total) 0,00 

164 Emprunts auprès 631 440,00 

d'établissement de crédit {Total) 

1641 Emprunts en euros (total) 

20012419270015 

8541793 

1643 Emprunts en devises (total) 

16441 Emprunts assortis d'une option 

de tirage sur ligne de trésorerie {total) 

165 Dépôts et cautionnements 

reçus {Total) 

167 Emprunts et dettes assortis de 

conditions partlcullère_!IJTotal) 

1675 Dettes pour METP et PPP (total) 

1678 Autres emprunts et dettes {total) 

168 Emprunts et dettes assimilés 

{Total) 

1681 Autres emprunts {total) 

1682 Bons à moyen terme 

négociables {total) 

1687 Autres dettes (total) 

631 440,00 

281 440,00 

350000,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 
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1 1 

Type de 

taux 

1 d'intérêt 
Index (4) 

(3) 

1 
Taux Initial 

Niveau 
Taux 

de taux 
actuariel 

(5) 

IV 
A1~2 

Pério-
Possibilité 

Calé-
Profil de 

dlcité des gorle 
d 1amor- rembour-

Devise rembour- d'em-
tissement sement 

sements prunt 
(7) anticipé 
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Nature 

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro 

de contrat) 

Total général 

Organisrne prêteur ou chef 

de file 

Dale de 

signature 

Date 

d1émission ou 

1 date de 

rnoblllsatlon 

(1) 

(1) Si un ernprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation. 

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. 

:Ern1>runtsi1U:t.,ttes à l'origine du contrl!t 

Date du Type de 

premier 

rembour-

taux 
Norninal(2) 1 d'intérêt 

Index (4) 

sement (3) 

631 440,00 

Taux initial 
Pérlo-

diclté des 
Niveau 

Taux Devise rambour-
de taux 

actuariel sements 
(5) 

(3) Type de taux d'intérêl : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement délini comme la simple addition d'un laux usuel de rélérence et d'une marge exprimée en point de pourcentage). 

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex: Euribor 3 mois). 

(5) Indiquer le niveau de taux à l'origine du contrai. 

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre. 

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres à préciser. 

(B) Catégorie d'emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB10150TTC du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales). 
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A1.2- REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite 

Nature 

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de 

contrat) 

163 Emprunts obligataires (Total) 

164 Emprunts auprès d'établissement 

de crédit (Total) 

1641 Emprunts en euros (total) 

20012419270015 

8541793 

1643 Emprunts en devises (total) 

16441 Emprunts assortis d'une option de 

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9) 

165 Dépôts et cau1ionnements reçus 

(Total) 

167 Emprunts et dettes assortis de 

conditions particulières (Total) 

1675 Dettes pour METP et PPP (total) 

1678 Autres emprunts et dettes (total) 

168 Emprunts et dettes assimilés (Total) 

1681 Autres emprunts (total) 

1682 Bons à moyen terme négociables 

(total) 

1687 Autres dettes (total) 

Total général 

Couverture? 

OIN 

(1Q) 

Montant couvert 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

Catégorie 

d'emprunt 

après 

couverture 

éventuelle 

(11) 

Emprunts e!Re!te~s~a\LQ1/Q1/lf 

Taux d'intérêt 

Niveau 

Durée 
de taux 

Capital restant dû au résiduelle 
Type d'intérêt 

Q1/Q1/N 
de à la date 

(en Index (13) 
taux de vote 

années) 
(12) du 

0,00 

51363,00 

51 363,00 

10 529,49 

40 833,51 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

51363,00 

(9) S'agissant des emprunts assortis d'une ligne de trésorerie, il faut taire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l'exercice correspondant au véritable endettement. 

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau (( détail des opérations de couverture ,1. 

Capital 

0,00 

33 862,81 

33 862,81 

10 529,49 

23 333,32 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

o,oo 

0,00 

0,00 

0,00 

33 862,81 

(11) Catégorie d'emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales). 

Ann_tJité de l'exercice 

Charges d'intérêt 

(15) 

0,00 

1 474,20 

1 474,20 

178,02 

1296,18 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

1 474,20 

Intérêts perçus 

(le cas échéant) 

(16) 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 1 

0,00 

0,00 

o,oo 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

(12) Type de taux d'întérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage). 
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l'l 

ICNEde 

l'exercice 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 
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(13) Mentionner l'index en cours au 01/01/N après opérations de couverture. 

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget. 

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 u Intérêts réglés à l'échéance)) {intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668. 

(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d'échange éventuel el comptabilisés au 768. 
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Emprunts ventilés par 

structure de taux selon le 

risque le plus élevé 

(Pour chaque ligne, indiquer le 

numéro de contrai) (1) 

Echange de taux, taux variable 

simple plafonné (cap) ou 

_,mcadré (tunnell lA 

TOTAL(A) 

Barrière simple (B) 

TOTAL(B) 

Option d'échange (C) 

TOTAL(C) 

Multiplicateur jusqu'à 3 ou 

multiplicateur jusqu'à 5 capé 

D 

TOTAL(D) 

Multiplicateur jusqu'à 5 (E) 

TOTAL(E) 

Autres types de structures (F) 

TOTAL(F) 

TOTAL GENERAL 

IV-ANNEXES 
ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE - REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX 

Organisme prêteur ou 

chef detlle 

A1.3- REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS Al 
Taux 

maximal 

Type I Durée 1 Dates des 1 1 1 1 
après 

I Capital restant 1 Taux Taux 
Nominal(2) d'indices du périodes Coût de sortie (7) couver-

dû au 01/01/N (3) . . . minimal (5) maximal (6) 
(4) contrat bonifIees !ure 

éventu-

Niveau 

du taux 

à la 

date de 

vote du 

budget 

Intérêts à 

Intérêts à payer percevoir au 

au cours de cours de 

l'exercice (10) l'exercice (le cas 

échéant) (11) 

0,00 0,00 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux {de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles. 

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte. 

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte. 

IV 
A1.3 

%par 

type de 

taux 

selon le 

capital 

restant 

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro/ 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices/ 3: Ecart indice zone euro/ 4 : Indices hors zone 

euro ou écart d1indices dont run est hors zone euro/ 5 : écarts d'indices hors zone euro/ 6 : autres indices. 

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toule la durée du contrat. 

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat. 

(7) Coût de sortie: indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 01/01/N ou le cas échéant, à la prochaine date d'échéance. 

(8) Montant, index ou formule. 

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau du taux à la date de vote du budget. 

(10) Indiquer les intérêts à payer au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels à payer au titre du contrai d'échange et comptabilisés à l'article 668. 

(11) Indiquer les intérêts à percevoir au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768. 
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IV-ANNEXES IV 
ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE -TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L'ENCOURS Al.4 

A1.4-TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L'ENCOURS 1 

Indices sous-jacents 1 (1) (2) (3) (4) 

1 

(5) 1 (6) 

Indices zone euro Indices inflatlon française Ecarts d'indices zone euro Indices hors zone euro et Ecarts d'indices hors zone Autres indices 

ou zone euro ou écart entre écarts d'indices dont l'un euro 

Structure 
ces indices est un indice hors zone 

{A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de Nombre de 
1 2 1 

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange roduits 
0 1 0 1 0 1 0 

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens % de l'encours 100,00 0,00 0,00 0,00 1 0,00 
unique). Taux variable simple plafonné (cap) ou 

~-ocadré tunne Montant en euros 51 363,00 0,00 0,00 0,00 

Nombre de 
1 1 0 0 

roduits 
1 0 1 0 1 0 

(B) Barrière simple. Pas d'effet de levier 1 % de l'encours 0,00 0,00 0,00 1 0,00 1 0,00 

0,001 
1 

Montant en euros 0,00 0,00 0,00 

Nombre de 
1 1 0 0 0 0 0 

1 
erodutts 

(C) Option d'échange (swaptlon) % de l'encours 0,00 0,00 0,00 0,00 1 0,00 

1 
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 

Nombre de 
0 0 

nroduits 
0 0 1 0 

(D) Multiplicateur jusqu'à 3 ; multiplicateur jusqu'à 5 

1 capé % de l'encours 0,00 0,00 0,00 0,00 1 0,00 

1 
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 

Nombre de 
1 0 0 0 0 0 

rodu1ts 

(E) Multiplicateur jusqu'à 5 1 % de l'encours 

1 
0,00 

1 
0,00 

1 
0,00 

1 
0,00 

1 
0,00 

Montant en euros 

Nombre de 

roduits 
0 

(F) Autres types de structures 1 % de l'encours 0,00 

Montant en euros 0,00 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles. 
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IV-ANNEXES 
ELEMENTS DU BILAN 

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES - DEPENSES 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES 

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles 

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES 
95 330,00 1 PROPRES =A + B 

16 Emnrunts et dettes assimilées /A\ 35 000 00 
1631 Emprunts obligataires 0,00 
1641 Emprunts en euros 35 000,00 
1643 Emprunts en devises 0,00 
16441 Opérat0 afférentes à l'emprunt 0,00 
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 
1681 Autres emprunts 0,00 
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 
1687 Autres dettes 000 
Dénenses et transferts à déduire des ressources oronres (Bl 60 330.00 
10. .. Reprise de dotations, fonds divers et réserves 

10. .. Reversement de dotations, fonds divers et réserves 

139 Subv. invest. transférées cote résultat 3033000 
020 Déoensesimorévues 30 000 00 

Op. de l'exercice Restes à réaliser en Solde d'exécution 

1 dépenses de l'exercice 

Il Dépenses à couvrir par 
des ressources nronres 

95 330,00 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes. 

(2) Crédits de l'exercice votés lors de la séance. 

précédent (3) (4) 

153 441,00 

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l'exercice précédent. 

(4) Indiquer le montant correspondant figurant en Il - Présentation générale du budget-vue d'ensemble. 
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D001 (3) (4) 

0,00 

IV 

A4.1 

Vote (2) 

95 330,00 

35000.00 
0,00 

35 000,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
000 

60 330 00 

3033000 
30 000 00 

TOTAL 

Il 

248 771,00 
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IV-ANNEXES 
ELEMENTS DU BILAN 

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES- RECETTES 

RESSOURCES PROPRES 

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles 

RECETTES (RESSOURCES PROPRES)= a+ b 532 330,00 Ill 

Ressources propres externes de l'année (a) 0,00 

10222 FCTVA 0,00 

10228 Autres fonds globalisés 0,00 

26 ... Participations et créances rattachées 

27 ... Autres immobilisations financières 

Ressources propres internes de l'année (b) (3) 532 330,00 

15 ... Provisions pour risques et charges 

169 Primes de remboursement des obligations 0,00 

26 ... Participations et créances rattachées 

27 ... Autres immobilisations financières 

28 ... Amortissement des immobilisations 

28031 Frais d'études 100,00 

28135 Installations générales, agencements, .. 8450,00 

28151 Installations complexes spécialisées 22600,00 

28153 Installations à caractère spécifique 140 000,00 

28156 Matériel spécifique d'exploitation 2815,00 

28188 Autres 70,00 

29 ... Dépréciation des immobilisations 

39 ... Dépréciat0 des stocks et en-cours 

481 ... Charges à répartir plusieurs exercices 

021 Virement de la section d'exploitation 358295,00 

Opérations de Restes à réaliser en 
Solde d'exécution Affectation 

l'exercice recettes de l'exercice 

Ill précédent (4) (5) 
R001 (4) (5) R106 (4) 

Total 

ressources 
532 330,00 0,00 

propres 

disponibles 

Déoenses à couvrir oar des ressources oroores 
Ressources oroores disoonibles 

Solde 

(1) Les comptes 15. 169. 26, 27. 28. 29. 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes. 

(2) Crédits de l'exercice votés lors de la séance. 

60 388,86 

Il 

IV 
V= IV-li /6) 

(3) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires. 

(4) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l'exercice précédent. 

(5) Indiquer le maniant correspondant figurant en Il - Présenlalion générale du budget -vue d"ensemble. 

(6) Indiquer le signe algébrique. 
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93 052,14 

Montant 

IV 

A4.2 

Vote (2) 

532 330,00 

0,00 

0,00 

0,00 

532 330,00 

0,00 

100,00 

8450,00 

22600,00 
140000,00 

2815,00 

70,00 

358295,00 

TOTAL 

IV 

685 771,00 

248 771,00 

685 771.00 
437 000 00 
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IV-ANNEXES 
ENGAGEMENTS HORS BILAN - ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS 

EMPRUNTS GARANTIS PAR LA REGIE 

B1.1-ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS PAR LA REGIE 

Désignation du 

bénéficiaire 

contractés pour 

des opérations de 

lc;,_g~m_e.o.l _ic,çJal_ 

TOTAL GENERAL 

Année de 

mobilisation et 

profil 

d'amortissement 

de l'emprunt(1 

Année Profil 

Objet de 

l'emprunt garanti 

Organisme 

prêteur ou 

chef de file 

Montant initial 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

Capital restant 

dû au 01/01/N 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser}. 

Durée 1 
rési-

duelle 

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre. 

Périodi-

cité des 

rem-

bour-

sements 

(2) 

Taux Initial 
Taux à la date de vote 

du budget (6) 

Taux I Index I Taux I Taux I Index I Niveau 

(3) (4) actua• (3) (4) de taux 

Catégorie 

d'emprunt 

(7) 

Indices ou 

devises 

pouvant 

modifier 

l'emprunt 

(3) Type de taux d'intérêt: F: fixe ; V: variable simple; C: complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage). 

(4) Indiquer le type d'index (ex. EURIBOR 3 mois ... ). 

(5) Taux annuel, tous frais compris. 

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget. 

(7) Catégorie d'emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 {cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales). 

(8) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l'échéance " (intérêts décaissés). 
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IV 

B1.1 

Annuité garantie au cours de 

l'exercice 

En Intérêts (8) En capital 

0,00 0,00 

0,00 0,00 

0,00 0,00 

0,00 0,00 
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IV-ANNEXES 
ENGAGEMENTS HORS BILAN - CALCUL DU RATIO D'ENDETTEMENT RELATIF AUX 

GARANTIES D'EMPRUNT 

81.2- CALCUL DU RATIO D'ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D'EMPRUNT 

Calcul du ratio de l'article L. 2252-1 du CGCT 
Total des annuités déjà garanties à échoir dans l'exercice (1) 
Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l'exercice (1) 
Annuité nette de la dette de l'exercice (2) 

Il Part des garanties d'emprunt accordées au titre de l'exercice en % (3) 

(1) Hors opérations visées par l'article L. 2252-2 du CGCT. 

(2) Cf. définition de l'article D. 1511-30 du CGCT. 

Valeur en euros 
A 

1 / Il 

(3) Les garanties d'emprunt accordées au titre d'un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de ronctionnement de ce même exercice. 
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IV 
81.2 

24,13 li 
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IV-ANNEXE IV 
AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS 

ISMES DANS LES UELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER C2 

C2 - LISTES DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER (articles L. 
2313-1 et L. 2313-1-1 du CGCT 

Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à (1 ). Toute personne a le droit de demander 
communication. 

La nature de l'engagement (2) Nom de l'organisme 
Raison sociale de Nature juridique de 

l'oroanisme l'oraanisme 
Q§lm!i!li2D gg §!!n!i~e RYb!i!: GU 

14/12/2020 - CONCESSION DU 01/01/2021 SAUR SOCIETE SOCIETE PAR ACTIONS 

AU 31/12/2027 - DELIBERATION 20/161 D'AMENAGEMENT SIMPLIFIEE 

URBAIN ET RURAL 

~im;mtig 2Y c11yti2aa~nmo1 Q'yn ~nuu11n1 

AY!w 

(1) Hôtel de ville pour les communes et siège de l'établissement pour les EPCI, syndicat, etc. et autres lieux publics désignés par la commune ou l'établissement. 

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l'exécutif). 

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée, ... ). 

Page 38 

Montant de 
l'enaaaement 

0,00 
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IV-ANNEXES 
ARRETE ET SIGNATURES 

Nombre de membres en exercice : 29 
Nombre de membres présents : li& 
Nombre de suffrages exprimés : '2.S 
VOTES: 

Pour : 2o 
Contre : S 
Abstentions : 0 

Date de convocation: 03/~ 12.o'Z.3. 

Présenté par (1) le Maire, 
A Commercy le 11/04/2023 
(1) le Maire, 

Délibéré par l'assemblée (2), réunie en session ordinaire 
A Commercy, le 11/04/2023 
Les membres de l'assemblée délibérante (2),(3), 

AHADDAR LEILA , CONSEILLERE MUNICIPALE 

SARREY PATRICK, SEME ADJOINT 

BOUROTTE LILIANE , CONSEILLERE MUNICIPALE 

CAHU GERALD , 3EME ADJOINT 

GARE FLORENT , CONSEILLER MUNICIPAL DELEGUE 

DELAMARCHE CAROLE, CONSEILLERE MUNICIPALE 

ETIENNE CELINE , CONSEILLERE MUNICIPALE 

GENART ANGELIQUE , 6EME ADJOINTE 

GUCKERT OLIVIER , CONSEILLER MUNICIPAL 

GUILLERY EDMOND , CONSEILLER MUNICIPAL 

HARLE CLEMENTINE , CONSEILLERE MUNICIPALE 

JANNOT JEAN BENOIT , CONSEILLER MUNICIPAL 

JONVILLE MARTINE , CONSEILLERE MUNICIPALE 

KIEFER SANDRINE , CONSEILLERE MUNICIPALE 

LANDO GERARD , CONSEILLER MUNICIPAL 

LAURENT CLAUDE, CONSEILLER MUNICIPAL DELEGUE 

LEFEVRE JEROME , Maire 

LEMOINE OLIVIER , CONSEILLER MUNICIPAL DELEGUE 

LEROY JESSICA , CONSEILLERE MUNICIPALE 

LOMBARD NELL Y , CONSEILLERE MUNICIPALE 

MARCHAND MARTINE , 2EME ADJOINTE 
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IV-ANNEXES 
ARRETE ET SIGNATURES 

MAUD'HEUX BRUNO , CONSEILLER MUNICIPAL 

REYRE BENOIT, CONSEILLER MUNICIPAL DELEGUE 

RICHARD SUZEL, CONSEILLERE MUNICIPALE 

~ ------
ROCHAT PHILIPPE , CONSEILLER MUNICIPAL DELEGUE 

SACCHIERO LAETITIA , CONSEILLERE MUNICIPALE DELEGUEE 

THIRIOT ELISE , 4EME ADJOINTE 

VAUTRIN JEAN-PHILIPPE, 1 ER ADJOINT 

ZEIMET SYLVIE, CONSEILLERE MUNICIPALE 

Certifié exécutoire par (1) le Maire, compte tenu de la transmission en préfecture, le, et de la publication le 

(1) Indiquer le .. président du conseil d'administration•• ou l'exécutif de la collectivité de rattachement: maire, président du conseil général, ... 

(2) L'assemblée délibérante étant : le Conseil Municipal. 

(3) L'ajout des signataires est désormais facultatif. 
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Tiers de télétransmission multiprotocoles 

Bordereau d'acquittement de transaction 

ICollectivité: MAIRIE DE COMMERCY 
Utilisateur: UT _215501222 UT _215501222 

Paramètres de la transaction: 

Numéro de l'acte: BP2023_ASST 

Objet: 

Type de transaction : 

Budget primitif 2023 Assainissement 

Transmission d'actes 

Date de la décision : 2023-04-11 00:00:00+02 

Nature de l'acte: 

Documents papiers complémentaires : 

Documents budgétaires et financiers 

NON 

Classification matières/sous-matières : 

Identifiant unique : 

URL d'archivage: 

7.1 - Decisions budgetaires 

055-215501222-20230411-BP2023_ASST-BF 

Non définie 

Notification : Non notifiée 

Fichiers contenus dans l'archive: 

Fichier 

Enveloppe métier 

Nom métier: 055-215501222-20230411-BP2023_ASST-BF-1-1 _0.xml 

Document principal (Document budgétaire) 

Nom original: DBU_03_BP _2023.xml 

Nom métier: 

99_BU-055-215501222-20230411-BP2023_ASST-BF-1-1_ 1.xml 

Document principal (Document budgétaire) 

Nom original: Asst_BP2023_PageSignatures.pdf 

Nom métier: 

99_BU-055-215501222-20230411-BP2023_ASST-BF-1-1_2.pdf 

Cyde de vie de la transaction : 

Type 

text/xml 

text/xml 

application/pdf 

Etat Date Message 

Taille 

988 o 

49.1 Ko 

752.8 Ko 

En attente d'être postée 

Posté 

18 avril 2023 à 16h47min22s 

19 avril 2023 à 16h55min32s 

Dépôt dans un état d'attente 

En attente de transmission 

Transmis 

19 avril 2023 à 16h55min34s 

19 avril 2023 à 16h55min35s 
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La transaction a été postée par 

l'agent télétransmetteur Jerome 

LEFEVRE 

Accepté par le TdT: validation OK 

Transmis au Ml 



Acquittement reçu 19 avril 2023 à 16h56min11 s Reçu par le Ml le 2023-04-19 
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